Conseil Municipal du 29 avril 2011
Monsieur le Maire – Bienvenue à tous, bonsoir à tous, je vais donc procéder à l'appel
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S'agissant de la désignation du secrétaire de séance, je vous propose que M. PAS assure le secrétariat de la séance, est-ce qu'il y a des oppositions, des abstentions ?
Monsieur PAS je vous remercie. Vous assurez donc le secrétariat de la séance.

Pardon au point n° 1, Monsieur Wacheul a la parole pour la reprise anticipée des résultats 2010 au BP 2011

Monsieur Wacheul -
Merci Monsieur le Maire.

Point n° 1 -
Reprise anticipée des résultats 2010 au Budget Primitif 2011
Rapporteur : Monsieur Philippe Wacheul
Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur les restes à réaliser, enfin sur les reports ?

S'il n'y a pas d'expression, donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Monsieur Wacheul au point n° 2 pour le vote des taux d'imposition.

Monsieur Wacheul -
Merci Monsieur le Maire.

Point n° 2 -
Fiscalité locale 2011 – Vote des taux d'imposition
Rapporteur : Monsieur Philippe Wacheul
Monsieur le Maire – Oui je demandais les bases de l'an passé, donc on m'indiquait que l'évolution des bases est de l'ordre de 3 % cette année, voilà pour information.


Qui souhaite s'exprimer sur cette stabilité de la fiscalité ?


Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Vote du budget primitif 2011, Monsieur Wacheul a la parole.

Point n° 3 -
Vote du taux 2011 de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères
Rapporteur : Monsieur Philippe Wacheul
Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur le document budgétaire ? 
Monsieur Le Lay vous avez la parole.

Monsieur Le Lay – J'avais demandé à la commission si on pouvait voir sur une famille ou un propriétaire quelle différence cela ferait par rapport à 2010.

Monsieur le Maire – Simulation sur les ordures ménagères vous voulez dire, sur, oui c'est ça, oui donc la simulation a été faite donc sur une base, une valeur locative de, considérée enfin pris comme point de départ de 1 000 €, un taux 2010 de 8,81 %, donc une taxe de 88,10 € en 2010, on revient cette année, enfin on passe cette année à une valeur locative de 1020 €, un taux de 7, 93 % soit une taxe des ordures ménagères de 80,89 €.


D'autres demandes de prise de parole, sinon on passe au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté.


Donc Monsieur Wacheul cette fois-ci pour le budget.

Monsieur Wacheul -
Merci.

Point n° 4 -
Vote du Budget Primitif 2011 de la Ville
Rapporteur : Monsieur Philippe Wacheul
Monsieur le Maire – Donc le débat est ouvert sur la question du budget, les réponses à vos questions vous seront données sachant qu'en commission il y avait des points qui avaient été soulevés en particulier, des demandes particulières, ok. 
Monsieur Gebus.
Monsieur Gebus – inaudible sans micro
Monsieur le Maire – oui très bien, ça sera le cas de toute façon pour toutes les personnes enfin, les services en tiendront compte pour toutes les personnes qui à un titre ou à un autre, il y en a un certain nombre, sont impliquées dans une association. 
Madame Laurent.

Madame Laurent – non j'ai dit simplement que, la même chose que pour Tergym-Tonic.
 J'aurais juste une question technique aussi en parlant des subventions aux associations, c'est page 29.2 tout en bas il y a subventions non affectées il y a un montant de 82 130 €, je voulais simplement savoir si c'est réservé à des associations qui ont pas encore déposé leur dossier ou si, simplement ce que ça représente.

Monsieur le Maire – Alors vous disiez

Madame Laurent – page 29.2 tout en bas, 82 130 € subventions non affectées.

Monsieur le Maire – moi je l'ai pas en 29.2

Monsieur Wacheul – Oui après renseignement donc c'est une subvention de l'état sur laquelle on n'a pas eu encore les affectations

Madame Laurent – d'accord

Monsieur Wacheul – donc on attend voilà, c'est différentes subventions qui font un total de 88000.
Monsieur le Maire – Je vous en prie.

Monsieur Mescolini – Oui Monsieur le Maire, tout d'abord un point technique. Nous regrettons un petit peu la non présentation fonctionnelle du budget qui aurait permis une meilleure lisibilité des crédits proposés au vote telle que le prévoit l'article 23.12-3 du CGCT, Code Général des Collectivités Territoriales, et qui l'impose aux Collectivités de 3 500 à 10 000 habitants c'était pour faciliter effectivement la lecture par secteur et en principe la loi le prévoit et malheureusement on n'a pas pu effectivement en bénéficier. C'est le premier point.


Le deuxième point Monsieur le Maire 

Monsieur le Maire – alors ce n'est plus obligatoire mais je suis d'accord avec vous, voilà, bon sur ce budget-là comme je vous l'ai dit l'autre jour, les services ont été  quand même très fortement contraints par les particularités du calendrier sachant que je vous annonce que l'on aura très vraisemblablement une DM assez rapidement avant l'été et cette fameuse discussion sur la prospective, mais j'entends ce que vous dites et c'est tout à fait vrai parce que la présentation serait plus claire.
Monsieur Mescolini – Très bien. Le deuxième point si vous le permettez. Tout d'abord le budget, nous avons eu l'occasion de discuter lors du débat d'orientation budgétaire et nous avions livré les grandes lignes qui nous paraissaient importantes, c'était en fait notre vision si vous voulez d'un budget sur ces orientations, sur les choix qu'il convenait de faire, donc je ne vais pas redévelopper ce que nous avions dit puisqu'effectivement cela a été enregistré publiquement ici.


D'autre part, lors du 1er Conseil Municipal c'est-à-dire d'avant-hier nous avions envisagé en arrivant au Conseil Municipal, et d'ailleurs comme nous l'avions annoncé avec mes amis, de tenir une position constructive, faite de propositions, d'observations, de critiques bien sûr puisque c'est aussi le rôle de l'opposition et de ce point de vue je dois dire que les choses se sont un petit peu emballées lors du 1er Conseil Municipal, c'est regrettable mais c'est comme ça. Aussi je voudrais dire la chose suivante, je pense que nous avons la volonté d'être constructifs et de travailler, nous estimons qu'on ne peut pas constamment revenir sur le passé, je crois qu'il faut regarder devant, nous avons cette intention, nous avons envie effectivement d'évoluer, de travailler, donc de ce point de vue nous pensons que puisque cette nouvelle équipe de Conseil Municipal majoritaire vient d'être élue, nous pensons qu'il faut qu'elle puisse travailler et faire ses preuves, nous allons donc pendant et on prend date aujourd'hui, nous allons donc prendre le temps nécessaire d'observer, d'écouter et d'intervenir quand il le faudra. Je pense que nous aurons l'occasion de le faire mais dans un esprit, un bon esprit de travail donc nous considérons qu'effectivement le temps du travail constructif est arrivé, nous le souhaitons bien entendu je le dis évidemment on ne pourra pas chaque fois refaire le passé, le passé est le passé, il faut vivre avec son temps et avancer, nous en tous les cas c'est notre volonté. Voilà Monsieur le Maire ce que je tenais à vous dire.

Monsieur le Maire – Alors je vous remercie pour votre intervention et chacun l'aura appréciée.

Je rebondis sur ce que vous disiez l'autre jour, effectivement le document budgétaire est parti en même temps que le DOB et donc il n'y a pas eu de laps de temps entre d'une part le DOB et la préparation du document budgétaire, ce qui ne signifie pas que le document budgétaire ne peut pas être modifié suite aux débats qui sont susceptibles de se dérouler dans cette salle.


Je voudrais faire écho à votre manifestation de bonne volonté puisque nous avons fait nous-même, je l'ai fait mais c'était avec l'aval de l'équipe, nous avons fait nous-même une démarche similaire vis-à-vis de la Ville de Thionville qui pour le coup est tenue par une majorité qui est plus proche de vous en faisant le même constat qu'on avait énormément de difficultés à dialoguer depuis quelques années, parfois pour des mauvaises raisons, et que malheureusement ce dialogue on ne le retrouvait pas toujours dans d'autres structures où manifestement le débat est absent. Donc on a formulé, c'est un écho à votre propos, la même intention d'essayer dossier par dossier au moins de poser les problèmes et de composer ou de négocier, de trouver quand c'est possible une situation de compromis ce qui ne sera pas toujours le cas parce qu'il y a effectivement des options politiques qui peuvent être différentes et c'est normal, c'est tout le sens du débat démocratique mais je profite de votre intervention pour faire écho à ce propos.
Alors j'en profite aussi pour vous dire que peut-être qu'à titre personnel ou en tout cas votre groupe peut accompagner la commune, on en reparlera tout à l'heure, dans une démarche qui est essentielle pour elle et qui me paraît plus que consensuelle et ma foi vous avez peut-être des capacités de sensibiliser des décideurs membres de votre famille politique à ce problème, je m'en suis notamment entretenu ce matin avec la Vice-Présidente du Conseil Régional Brigitte WEISS puisque vous savez que nous avons actuellement, nous n'avons pas actuellement bouclé le financement des travaux de Pagnol, donc les demandes sont en cours, tout est prêt pour que les travaux démarrent. J'ai indiqué aux services de l'Etat que des engagements avaient été pris du côté de l'état donc le ministère et le Ministre est saisi en lui rappelant les engagements qui avaient été pris à l'époque, le Sous-Préfet fait tous ses meilleurs efforts pour essayer de trouver les bons financements. Cela dit de manière du reste convenue avec les services de l'état, nous sollicitons aussi la Région et le Département pour nous accompagner dans ce projet un petit peu particulier eu égard aux circonstances puisque ce n'est pas un choix de la commune mais c'est le fruit d'un acte criminel bien malheureux. J'ai surtout insisté sur ce point en disant que je trouverais bien malheureux que dans ce pays on ne trouve pas de fonds publics pour reconstruire une école qui plus est dans un quartier qui en a plus que besoin et autour d'une équipe d'enseignants qui fait un travail remarquable. Voilà un exemple, je vous tends la perche, sachez que les services du conseil régional sont saisis et que ma foi toutes les bonnes volontés seront les bienvenues pour nous aider à faire, à obtenir des crédits pour pouvoir démarrer le plus rapidement possible les travaux de l'école, travaux qui peuvent du reste démarrer puisque les appels d'offres sont en cours voilà.

Mais pour l'instant alors le débat est ouvert aussi je dirais auprès de tous les membres du Conseil, la position qui a été la mienne est de dire qu'il n'est pas possible à la commune d'engager des travaux sans avoir au moins quelques certitudes de financement puisque malgré le remboursement de l'assurance que nous avons obtenu, il y a quand même 2 millions, un peu plus de 2 millions d'euros de subventions enfin de dépenses à couvrir  dans la construction de cet établissement.

Voilà c'est un bon exemple, il y en aura quelques autres puisque notre commune est quand même à l'articulation on va dire de deux plaques politiques et très clairement et quelles que soient mes convictions et elles sont connues, j'aimerais au moins que sur des dossiers concrets avec nos voisins, qu'ils soient de droite ou de gauche, nous puissions dénouer certains sujets concrets quoi voilà. Donc je fais totalement écho à votre, à votre propos et je vous en remercie.

Y a-t-il d'autres prises de parole ? 


Sinon en vous disant qu'on repassera au mois de juin, pardon Monsieur Le Lay excusez-moi.

Monsieur Le Lay – Non simplement je veux un peu expliquer ma position par rapport au vote. C'est vrai que la démocratie elle demande et elle mérite qu'on prenne le temps du débat et c'est vrai que ces 2 conseils municipaux sont, ont été très rapprochés. Vous avez respecté le délai légal des 5 jours, mais vendredi c'était vendredi saint, nous sommes en Moselle c'est un jour férié, lundi c'était le lundi de Pâques, c'était le démarrage des vacances scolaires et donc beaucoup des gens de mon groupe n'étaient pas disponibles parce que des gens avaient pris des engagements familiaux que je trouve, un grand week-end comme ça je pense qu'il faut en profiter pour relier les liens familiaux. Alors donc ce délai était très court, ensuite le budget a été fait sans qu'on puisse faire des propositions ou des contre-propositions, donc je m'abstiendrai pour ce budget.

Monsieur le Maire – Alors comme je vous le disais, puisque une Décision Modificative se profile et cet exercice de prospective, libre à vous dans les 2 – 3 mois à venir de faire des suggestions, étant entendu que sur ce budget les points essentiels c'est le maintien de la fiscalité premièrement, le maintien de l'aide importante qui est accordée aux associations avec une difficulté que nous allons avoir et qu'il nous faudra évoquer qui va être le TFOC, une vraie difficulté que là je n'ai pas de solution aujourd'hui, bon des efforts d'équipements qui sont je dirais classiques avec quelques axes, toujours les mêmes, les écoles, les services, les travaux d'entretien et des efforts d'investissements outre la voirie, l'éclairage enfin ce qui se poursuit d'année en année, la fin des travaux sur le bâtiment de la bibliothèque et surtout la volonté maintenant d'engager, on a un projet à terminer c'est celui de l'école et un projet à engager le plus rapidement possible opérationnellement à travers le concours d'architecture qui doit être lancé, c'est la question du gymnase. Voilà, je crois que là on a l'essentiel des choses. Je devrais ajouter les ateliers municipaux mais ça ça va dépendre d'un certain nombre d'autres opérations qui ne sont aujourd'hui pas dénouées et dont on parlera dans le cadre de la prospective qui nous ouvrira sans doute de nouvelles plages de débats quoi.


Alors j'en profite de la même manière, parce que nous avons demandé il y a pas mal d'années, enfin il y a 3 ans, et nous n'étions pas les seuls, une refonte du projet communautaire. Nous espérons un débat de fond sur ce sujet et je peux vous dire que pour ce qui nous concerne, je ne sais pas comment ça se passera dans les autres communes, je souhaite que l'on ait un débat au sein du Conseil Municipal, alors à quel moment je ne sais pas encore parce que je ne connais pas le calendrier exact du Conseil enfin de l'adoption de ce projet de territoire mais il me semble qu'il serait intéressant et utile que l'on puisse en débattre ici. Bon sachant que pour l'instant ce que j'ai vu c'est surtout une collection de fiches mises à jour plutôt qu'un réel document stratégique comme nous le souhaitions. Voilà mais je ne connais pas encore l'avis des autres maires sur ce sujet puisque il n'y a pas eu de débats notamment au Bureau, c'est programmé dans une quinzaine de jours sur ce point quoi voilà.


D'autres prises de parole ? Oui Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – Simplement je rajoute si vous pouvez, 5 jours c'est le minimum mais la loi n'interdit pas d'être beaucoup plus généreux dans le délai, donc si vous avez des dates que vous avez à l'avance que l'on puisse au moins se

Monsieur le Maire – alors je peux vous assurer que c'est pas, c'est pas une volonté de ma part. Je peste suffisamment dans d'autres structures parce que nous recevons les documents vraiment à la dernière minute dans les délais légaux, ce qui parfois rend l'examen compliqué d'autant qu'il y a quand même pas mal de gens qui  travaillent ou qui ont des engagements donc on n'est pas toujours disponible pour ça. Donc je veux vous assurer qu'ici si les choses se sont faites comme ça c'est parce que réellement on a été en grande difficulté suite à la période électorale qui a perturbé toute la préparation budgétaire décembre, janvier et février pour remettre tout en route, sinon dans la mesure du possible moi je n'ai pas de problème bien au contraire pour envoyer des documents le plus en amont, ce qui facilitera aussi les discussions en commissions. D'ailleurs je pense qu'on abandonnera le système des commissions réunies, ce qui permettra d'avoir, ce sera plus lourd, mais des débats par thèmes.

Très bien. Donc le vote est ouvert avec toutes les réserves que l'on a évoquées tout à l'heure sur les responsabilités associatives qui seront prises en compte par les services et donc avec d'ores et déjà une explication de vote de Monsieur Le Lay.


Donc qui s'abstient outre Monsieur Le Lay ?


Qui est contre ?


Donc le budget est adopté, je vous en remercie, et rendez-vous sur ces questions financières dans 2 mois je pense, en tout cas je l'espère.


Alors on revient justement accessoirement enfin par un biais sur cette question de l'école avec une communication que je dois vous faire sur le poste lié au Réseau d'Aide Spécialisé aux Elèves en Difficulté, donc sujet hautement sensible actuellement politiquement que je ne considère pas comme, enfin que nous ne traitons pas comme un problème politique au sens du débat national, mais comme un problème politique au sens du choix politique, je crois que l'on a toujours eu un consensus dans ce Conseil Municipal pour soutenir l'effort de l'école publique élémentaire donc ce n'est que la suite d'une position que nous avons tous toujours eue donc je dois dans un premier temps vous informer.

Point n° 5 -
Rentrée scolaire 2011 – Communication portant sur la suppression d'un poste lié au Réseau d'Aide Spécialisé aux Elèves en Difficulté
Rapporteur : Monsieur le Maire

S'agissant de l'enseignement, je vous ai toujours donné mes positions, moi je considère que ça fait partie, c'est tout à fait la même remarque que pour la construction de l'école, on trouve de l'argent pour beaucoup de choses dans ce pays mais on a des difficultés à mobiliser de l'argent sur l'éducation et notamment sur cette éducation primaire. Pour ce qui me concerne, je trouve ça tout à fait anormal et donc je vous propose que nous adoptions une motion au moins pour marquer notre désaccord et notre soutien à tous les enseignants qui souhaitent que ce type de poste ne soit pas supprimé, dont le texte a été distribué ?
Monsieur ????? – Oui il a été distribué

Monsieur le Maire – d'accord, dont le texte a été distribué, donc que vous avez sous les yeux. Si l'un d'entre vous souhaite s'exprimer sur le point il a la parole, Monsieur Mescolini.

Monsieur Mescolini – Oui très succinctement d'abord nous sommes évidemment pour cette motion et nous la voterons. Simplement je voudrais faire un peu de politique politicienne et rappeler ici que la suppression du poste RASED ce n'est que la conséquence d'une politique budgétaire qui  n'inclut pas de projet éducatif et c'est bien aussi de la responsabilité de l'état, je pense qu'il fallait le dire.

Monsieur le Maire – Alors je ferais une toute petite parenthèse politique, même si c'est plus que discret j'appartiens tout de même à une formation politique qui a aussi ou qui tente de faire de la question de l'enseignement notamment de l'enseignement primaire une absolue priorité. La question de l'enseignement au sens large étant une très vieille tradition historique de tous les mouvements centristes en France j'allais dire depuis 2 siècles, donc c'est un point sur lequel on se rejoint totalement et je le redis très clairement, quand je vois l'effort qui est fait dans un certain nombre d'écoles et l'importance que ça a pour l'avenir des enfants, je sais aussi ce que je dois à l'enseignement primaire et aux instituteurs que j'ai eus, je dis très clairement qu'un pays qui ne sait pas reconnaître son corps enseignant d'une part et l'absolue importance des moyens donnés à l'éducation est un pays qui fait des choix politiques oui qui me paraissent contestables. Donc là je suis très clair là-dessus, même en dehors d'un débat je dirais strictement d'actualité je pense que c'est un véritable sujet de fond en France qui n'est pas traité depuis de très nombreuses années, donc nous sommes tout à fait sur la même longueur d'onde.


Donc je vous propose que nous passions au vote de cette motion, pardon, Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – Oui, moi ce que je regrette quand même parce que c'est pas, bon je trouve que la motion elle est bien mais elle est même pas assez attaquante on va dire, assez agressive parce que c'est quand même grave. Depuis tout temps, d'ailleurs si on écoute tous les ministres de l'éducation nationale c'est le même discours, c'est la priorité à l'éducation nationale. L'avenir de la France c'est nos enfants d'aujourd'hui et plus petits ils sont, meilleur c'est pour et alors on se rend compte que, et c'est là c'est des enfants qui ont des fois des périodes de difficultés où il y a une attention particulière à amener, des fois quelques mois c'est pas sur toute l'année scolaire, donc le coût n'est pas énorme. Ensuite c'est une enseignante qui s'occupe, moi j'ai regardé votre, c'est à peu près 50 enfants, vous imaginez ces 50 enfants qu'on va, si on retire cet enseignant, qui seront en plus grande difficulté dans l'avancée et après ça coûtera beaucoup plus cher à l'état ou alors on se fout carrément des enfants en disant ben ils seront en grande difficulté et puis va que vaille. Alors c'est quand même grave et moi j'aimerais qu'on aille peut-être au-delà de cette motion, c'est-à-dire que peut-être de faire une démarche ou une délégation je ne sais pas quoi mais de telle manière à marquer que les Tervillois sont pas d'accord avec ce système purement budgétaire parce qu'aujourd'hui c'est ça, que ça soit l'éducation nationale, la santé, c'est un budget, c'est plus des hommes, c'est plus des enfants qu'il y a derrière c'est un budget, ça coûte tant, il y a tant d'enfants, tant d'enseignants.

Ensuite bon la Ville de Terville va investir quelques millions d'euros pour reconstruire une école qui sera dans de meilleures conditions, si il n'y a pas d'enseignants dedans où est l'effort qui a été fait, c'est quand même décevant, donc moi j'aimerais si on pourrait faire une démarche beaucoup plus, d'un niveau supérieur, pour montrer vraiment notre, parce que c'est quand même, vous pouvez demander à n'importe quel enseignant, plus on prend la difficulté au plus jeune âge, plus on la rattrape après et ça coûte beaucoup moins cher à l'état et au moins la priorité c'est l'enfant non d'une pipe, c'est ça quand même.

Monsieur le Maire – Alors plusieurs remarques sur votre intervention, j'y souscris. Alors la dernière fois que nous avons fait quelles qu'actions un petit peu vives toujours dans le cadre d'ailleurs vous vous souvenez de suppression de poste sur Pagnol, qui mettait en cause justement l'accompagnement, je veux dire de nouveau l'aide qui était apportée à des élèves qui avaient une difficulté à un moment donné et on s'était notamment mobilisé parce qu'en plus l'équipe d'enseignants pouvait démontrer à travers le suivi qu'elle avait fait des élèves ensuite au Collège que son action était efficace, je peux vous assurer que j'avais eu avec un certain Monsieur DARRAS, inspecteur d'Académie à l'époque, une conversation où tout simplement il m'avait insulté, en me disant mais de quel droit des élus se permettent de. Alors ce qui est tout de même assez terrible, ce que je crains par des démarches de cette nature si c'est que Terville, c'est qu'une fois de plus on soit puni après vous savez, c'est un peu malheureusement la logique de certains fonctionnaires. 

En revanche ce qui me semblerait tout à fait normal, c'est qu'un ensemble de communes, puisque plein de communes sont concernées, fassent une démarche collective, voilà et ça c'est une démarche qui devrait notamment être coordonnée par les parlementaires voilà. Alors au-delà de ça, -alors on me passe un petit mot, oui, oui, donc ça c'était, j'allais y venir- au-delà de ça, la question qui se pose fondamentalement c'est : que vont faire les communes dans les années à venir sur cette mission ? Alors une fois de plus on va dire, oui ben l'état ce décharge sur les communes, on peut se poser la question des choix politiques là pour le coup, ne pas faire d'autres choses pour peut-être financer un poste. Alors je vais prendre un exemple caricatural qui est une mauvaise comparaison mais on en parlait tout à l'heure, entre 100 000 € de subvention à un club sportif de haut niveau que vous souhaiterez pouvoir lui donner et le financement d'un poste comme celui-là, quel choix va-t-on devoir faire dans les années à venir.


Alors en tout état de cause il y a 2 choses que je voudrais encore vous dire pour conclure, c'est que d'une part je vous invite à vous rapprocher notamment de Danièle NALEPA et de Sandra FRAQUET parce qu'il y a des petites idées qui circulent chez nous notamment en lien avec des associations et puis par ailleurs la proposition que l'on pourrait imaginer c'est celle et je vous propose que l'on y réfléchisse, on va garder les crédits au chaud, c'est celle de financer pour un an le poste, voilà. Je suis tout à fait d'accord pour vous dire que, pour dire que ce n'est pas notre responsabilité, maintenant ça c'est un choix politique, on fera, il y a autre chose qu'on ne fera pas du coup. Je vous soumets la question, on ne va pas, on ne va pas la résoudre ce soir parce qu'elle est trop complexe et délicate mais je vous propose que l'on y réfléchisse.
Monsieur Le Lay – Quand j'ai dit, il faudrait quand même élargir c'est-à-dire les parents, l'éducation nationale, il faudrait qu'il y ait vraiment une mouvance de l'ensemble des Tervillois. Mais si, c'est vrai que ça serait un choix mais en réalité on met le doigt dans l'engrenage et dire à l'état ben il y a des choses que vous ne faites plus et on va faire à la place, sans contrepartie financière, donc à la limite à long terme ça ne sera plus possible

Monsieur le Maire – non mais c'est pour ça que je vous dis, je soumets ça à votre réflexion parce qu'on peut toujours imaginer qu'effectivement quelques actions portent même si j'en doute et maintenant je pense réellement que si il doit y avoir une mobilisation elle doit être le fait de nombreuses communes, parce que la seule commune qui va se manifester, par expérience on aura les conséquences à la première occasion, parce que certains fonctionnaires malheureusement réagissent comme ça, on a fait de mauvaises expériences. Donc je ne voudrais pas non plus qu'une mobilisation dont on ne, objectivement dont on n'est vraiment pas sûr qu'elle nous permettra d'obtenir quelque chose, finalement pénalise encore plus demain l'une ou l'autre école de Terville.
Monsieur Le Lay – Il y a quand même des exemples sur le territoire français où il y a des parents, des collectivités qui se sont manifestés et qui ont obtenu gain de cause, donc il y a aussi quand même, bon c'est vrai vous avez raison, il faudrait le mettre à un niveau supérieur, se rapprocher des collectivités alentour parce que de toute façon les enfants de Terville après ils vont à Thionville au collège donc il y a vraiment, là il faudrait peut-être un niveau supérieur vous avez raison là.

Monsieur le Maire – Alors ce que je vous propose, on va demander aux services municipaux de Thionville, de Terville déjà de se rapprocher de Thionville, Manom, Yutz etc… enfin déjà des communes qui nous environnent pour savoir quelle est leur situation et puis pour leur demander si elles envisagent de faire quelque chose, ça on peut le faire.

Monsieur Le Lay – Ensuite si je peux me permettre, vous savez on parle de coût, hein, un missile alors il y a différents missiles, c'est, il y en a c'est un terrain de foot, il y en a c'est un gymnase et c'est un poste pour plusieurs années vous savez hein, bon ben c'est des choix différents, c'est tout.

Monsieur le Maire – J'ai pris un exemple un peu d'une même nature et le journaliste du Républicain fermera ses oreilles, le coût des insertions de certaines institutions départementales ou régionales à l'année dans notre superbe journal local par rapport à la construction d'une école. Je veux dire, voilà on pourrait multiplier toutes sortes d'exemples avec un certain caractère de provocation, c'est comme ça mais oui j'entends ce que vous dites, maintenant bon. Pour le coup nous ne pouvons que modestement agir à notre niveau et si effectivement d'une part on trouve des solutions de soutiens et de relais au sein de Terville entre la Municipalité et certaines associations, voire d'autres enseignants d'une part et si éventuellement on se dit ben au moins pour une année en attendant de trouver peut-être une solution qui est plus communale et qui fonctionne, on décide de financer ce poste, vous savez prendre la décision politique de dire on finance ce poste, c'est quelque chose qui peut aussi être médiatisé et avoir un certain impact en disant où sont ceux qui prennent une décision responsable. Moi je comprends parfaitement qu'il faille faire des économies budgétaires, la réalité c'est celle-là voilà, je ne discute pas de ça, après effectivement c'est, faire des économies budgétaires ou faire des choix budgétaires c'est faire des choix politiques.
Monsieur Le Lay – C'est quand même l'Etat, vous avez cette fameuse école de la 2ème chance ou l'école de réussite qui prennent des ados là et ils en prennent une dizaine, une vingtaine, on les amène d'un autre endroit, on met je crois qu'il y a un enseignant pour 10 élèves et il y a différentes matières, là on a une enseignante qui s'occupe de 50 enfants et sur une année et je pense que proportionnellement c'est plus rentable de les prendre au plus jeune âge dans ce système là que d'en prendre quelques-uns et de les amener et puis de toute façon le résultat n'est pas le même, et le prix n'est pas le même

Monsieur le Maire – Ce que je peux vous dire, je ne suis pas du tout un spécialiste de l'éducation mais quand il y a des années on discutait avec les enseignants de Pagnol qui expliquaient voilà comment on travaille, à savoir que quand on repère un élève qui a à un moment une difficulté, on le prend à part pour résoudre juste cet obstacle là ce qui évite que s'enchaînent les blocages, oui ça je pense que c'est une solution de bon sens qui marche très bien parce qu'on a tous eu à un moment quand on était à l'école ou plus à des moments ou des passages où ça coinçait un petit peu et parfois pour des choses oui sur lesquelles on avait ponctuellement une difficulté. Le problème c'est que beaucoup d'élèves décrochent parce que c'est une difficulté plus une, plus une et puis après ils n'arrivent plus. Et que c'est sûr que quand on a des enseignants avec de très grosses classes, alors quand les élèves ont plutôt des facilités, évidemment là on touche aussi parfois à des questions sociales, et bien c'est peut-être jouable mais dans les secteurs où les enseignants doivent avoir une attention vraiment particulière pour un maximum d'élèves, l'autre question aussi c'est celle du nombre d'enfants par classe, moi je comprends qu'un enseignant me dise qu'est-ce que je fais quand j'ai 30 gamins. Donc je vous propose que l'on réfléchisse à cette question de financement qui peut être aussi une façon d'ailleurs de communiquer en disant on n'est pas d'accord, bon on pallie cette année parce que vraiment on pense que c'est important et que c'est pas juste une suppression de poste et c'est pas juste un mouvement revendicatif de caractère politicien quoi voilà, c'est une réelle demande qui repose sur des convictions de fond.

Donc s'agissant de cette motion, je vous propose donc qu'on la passe au vote.


Qui la rejette ?


Qui souhaite s'abstenir ?


Donc nous l'adoptons et nous la communiquerons, je vous en remercie.


Mademoiselle Fraquet justement avant de présenter le point, vous avez peut-être un complément ou une expression que vous souhaitez formuler relativement à cette suppression de poste.

Mademoiselle Fraquet – Et bien pour ma part je dirais que forcément je pense que comme beaucoup d'entre nous je ne suis pas du tout favorable à cette suppression de poste dans le sens où je connais maintenant depuis quelques années personnellement Madame Ott et je sais donc la personne qui est directement touchée pour ne pas la nommer, je sais très bien que le travail qu'elle fait sur les deux groupes scolaires, que ce soit Marcel Pagnol ou Le Moulin, a toujours été bénéfique pour les enfants et qu'ils en ont parfois besoin comme vous le disiez Monsieur Le Lay à très juste titre par moment c'est sur une petite période très très courte et puis il y a d'autres enfants qui ont des problèmes un peu plus spécifiques et qui doivent être suivis un petit peu plus longtemps dans l'année et justement le poste de cette personne est vraiment très très important pour ne pas dire indispensable. Donc que ce soit sur une réflexion de payer enfin en tout cas de participer au financement du poste, on aura encore l'occasion d'en reparler parce que là c'est une ébauche d'idée mais on n'a pas encore du tout arrêté la décision, c'est simplement une réflexion en cours, maintenant comme vous le disiez également se substituer à l'état c'est peut-être pas l'idée, maintenant qu'est-ce qu'il faut faire pour faire juste ou pour faire bien, il va falloir qu'on en discute et puis qu'on réfléchisse ensemble si vous le voulez bien. Je suis entièrement d'accord pour qu'on puisse avoir un temps de réflexion sur cette problématique, un temps de réflexion commun qui nous permettra justement d'ajuster les idées et puis d'être plus en phase possible pour avoir une mobilisation correcte et adéquate par rapport à ce que la commune peut apporter et peut faire sur cette problématique qui est une problématique nationale mais là en l'occurrence communale et qui nous intéresse ici, voilà.
Monsieur le Maire – Donc vous nous présentez le point sur la reconstruction du groupe scolaire et des demandes de subventions Mademoiselle Fraquet.

Point n° 6 -
Reconstruction du groupe scolaire Marcel Pagnol – Demandes de subventions
Rapporteur : Mademoiselle Sandra Fraquet
Monsieur le Maire – Bien, l'Etat tenant toujours sa parole, c'est presque une délibération inutile puisque on est sûr que le Ministère, M. Chatel m'avait appelé personnellement à l'époque en me disant qu'on pouvait compter sur lui donc je lui avais ajouté, j'avais ajouté que c'était surtout sur le plan financier que nous souhaitions compter sur lui quel que soit le caractère sympathique de son appel, donc je ne doute pas qu'il honorera son engagement et qu'il fera en sorte qu'on ne soit peut-être même pas obligé de solliciter la région et le département et qu'on obtienne un financement de l'Etat pour ce dossier si particulier. A un an des élections aussi importantes on rentre de nouveau dans une période de rêve donc qui sait.

En attendant, qui souhaite s'exprimer sur cette demande de subventions ?

Madame Laurent.

Madame Laurent – Moi c'est juste une question technique sur les travaux, sur les demandes de subventions on va voir, comme vous le dites vous avez sollicité l'Etat et je n'ose imaginer qu'il ne nous donne pas son concours. C'est une question technique, il y a un passage au fond de l'impasse des lilas qu'utilisent beaucoup les gens des acacias et sur les plans que j'avais vus dans le journal de Terville de Novembre il me semble

Monsieur le Maire – sur le plan masse qui était

Madame Laurent – ce passage était fermé

Monsieur le Maire – mais les passages seront maintenus alors je ne sais plus vous dire comme ça si c'est exactement là ou si il a été déplacé mais n'hésitez pas à aller aux services techniques et le cas échéant à faire ces remarques

Madame Laurent – il ne peut être que là parce qu'il y a des maisons, il est entre des maisons donc on ne va pas pouvoir déplacer les maisons je pense, mais parce que ça inquiète les gens des acacias parce que c'est un raccourci pour eux pour aller en Ville

Monsieur le Maire – bien sûr, oui non c'est pas possible qu'il n'y ait plus cette possibilité de transit là je suis d'accord avec vous

Madame Laurent – et même pour les gens qui habitent à la ZAC, les enfants qui prennent le bus, qui vont à Thionville, c'est un raccourci
Monsieur le Maire – oui et puis de toute façon même pour garder la fluidité entre les deux quartiers ça c'est important d'autant que l'opération a notamment pour but en même temps de faire un réaménagement du secteur donc, mais je vous encourage à aller aux services techniques et à faire les remarques parce que là les modifications peuvent être faites à ce stade, il n'y a pas de soucis.

Madame Laurent – d'accord.

Monsieur le Maire – Monsieur Gebus.

Monsieur Gebus – à ce sujet, est-ce qu'il serait possible lors d'un prochain conseil que l'on nous présente le projet en projection ?
Monsieur le Maire – oui, oui c'est une bonne idée, on demandera si vous en êtes d'accord à l'architecte de venir faire la présentation avec les images idoines.


Ok donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Au point n° 7, la convention d'entretien et d'exploitation des dépendances de l'A31, Monsieur Ackermann a la parole.

Monsieur Ackermann – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 7 -
Convention d'entretien et d'exploitation des dépendances de l'A 31
Rapporteur : Monsieur Raymond Ackermann
Monsieur le Maire – Oui donc c'est une demande globale que nous faisons aux services de l'Etat parce que cette autoroute qui nous contraint déjà beaucoup et en plus il y a un personnage qui le montre très bien d'ailleurs sur le giratoire, oui enfin à proximité du giratoire et de la bretelle d'autoroute qui permet d'aller vers Metz, c'est quand même très généralement assez sale quoi, voilà.


Est-ce qu'il y a des interrogations sur ce point ? Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est voté, je vous en remercie.


Monsieur Ackermann au point n° 8 pour la convention relative aux opérations de dissimulation de réseaux France Télécom de la Cité de Verdun, 1ère tranche rue Victor Hugo.

Monsieur Ackermann – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 8 -
Convention relative aux opérations de dissimulation de réseaux France Télécom de la Cité de Verdun à Terville – 1ère tranche rue Victor Hugo
Rapporteur : Monsieur Raymond Ackermann
Monsieur le Maire – Y a-t-il des demandes de prise de parole sur ce point ?

Sinon il est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Monsieur Berardi, contrat relatif au programme de durée barème E, intervenant entre la Ville et Eco-Emballages.


J'en profite pour vous signaler à tous que, donc que j'ai demandé à ce que, je le dis parce que c'est notamment Robert Berardi qui est en charge de ce domaine au côté d'autres élus, que l'on essaye maintenant d'avancer opérationnellement avec la Ville de Thionville sur les travaux à effectuer suite à l'étude sur le Veymerange, donc il y a un petit groupe de travail qui est en cours

Monsieur Wacheul – vous avez sauté un point

Monsieur le Maire – j'ai sauté un point me dit-on, j'ai tourné trop vite, ah vous voulez parler, Monsieur Wacheul est incorrigible, il veut absolument parler, donc il a la parole au point n° 9. Ce qui n'enlève rien à l'existence du groupe de travail, là aussi si des membres de l'opposition s'y intéressent, je vous invite à vous rapprocher des services. 
Donc Monsieur Wacheul a la parole.

Monsieur Wacheul – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 9 -
Instauration de la Participation pour Voirie et Réseaux (PVR) spécifique à l'extension du réseau électrique route de Verdun à Terville
Rapporteur : Monsieur Philippe Wacheul

Avis de la commission réunie favorable.

Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?


Donc il est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie. Monsieur Berardi.

Monsieur Berardi – Merci Monsieur le Maire.
Point n° 10 -
Contrat relatif au programme de durée barème E, intervenant entre la Ville et Eco-Emballages
Rapporteur : Monsieur Robert Berardi

L'article 10 est passé en commission réunie avec un avis favorable à l'unanimité.

Monsieur le Maire – Je vous remercie. Qui souhaite prendre la parole ? Monsieur Le Lay.
Monsieur Le Lay – Bien, est-ce qu'on a le coût de ce contrat programme ?
Monsieur le Maire – J'ai pas la réponse comme ça. Donc on vous communiquera la réponse dans les jours à venir, enfin les services vous communiqueront la réponse.

Monsieur Le Lay – D'accord, bien, ma 2ème question c'est pas une question, c'est que c'est vrai que j'ai vu les 5 articles, est-ce qu'il serait possible et on en avait parlé lors d'autres débats, c'est que depuis qu'il n'y a plus la déchetterie aux ateliers municipaux, de multiplier les points de collecte du verre et du papier, parce que là aussi c'est bien beau ces déclarations d'éco-emballages, de recyclages, de participation, quand on voit toute la pub que l'on reçoit et je vous prie de croire qu'en fin de semaine, en fin de mois ça fait des poids non négligeables et puis tout le monde n'a pas les moyens d'aller à Veymerange, donc est-ce qu'il serait possible de multiplier donc déjà les dépôts de verre et ensuite les dépôts de papiers et journaux. 
Et ensuite l'autre 3ème question c'est maintenant on arrive aux bonnes périodes avec le temps, la pluie, le soleil, le gazon il pousse magnifiquement bien, est-ce qu'il serait possible de mettre comme d'autres collectivités des bennes où les gens peuvent, pourront déposer leurs déchets verts.

Monsieur le Maire – oui, non, non, parce que l'année dernière vous aviez déjà fait la remarque et on s'était dit qu'il fallait traiter, surtout sur les déchets verts, et à juste titre parce que c'est un véritable problème, je n'ai pas la réponse là puisque j'avais effectivement demandé à ce qu'on réfléchisse à différentes solutions. Ça c'est un vrai problème, je suis tout à fait d'accord avec vous et bon oui Veymerange c'est pas Terville, sachant qu'il y aura probablement des réflexions complémentaires sur le site des nouveaux ateliers qui à mon avis sortira assez vite. Sur les points de collectes, les implantations vont continuer, alors c'est vrai qu'actuellement mettre des containers enterrés ça peut se faire d'une certaine manière au détriment d'une multiplication des containers parce que le coût n'est pas le même, mais bon je pense que ça a un avantage esthétique et ça a aussi d'autres avantages en termes de bruit et de nuisance quoi mais ça de toute façon les implantations vont continuer, elles sont systématiques quand il y a des travaux d'aménagement, quand il y a des travaux d'aménagement privé mais là je réagis surtout sur les déchets verts, il faut que les services vous donnent une réponse dans la semaine, à moi aussi accessoirement, parce que je ne sais pas et que vous aviez déjà fait la remarque l'an passé, parce que c'est véritablement un souci oui. D'autant que l'on rappelle qu'en principe, enfin pas en principe, il est interdit de déverser des déchets verts dans les espaces naturels.
Monsieur Le Lay – et puis ça diminuera notre facture des ordures ménagères, il y a aussi ce côté-là, c'est-à-dire que c'est vrai que si on interdit il faut donner un endroit où les gens puissent déposer et ensuite on est dans la période de qualité de la vie, bon de faire 200 – 300 m, 500 m voire avec une brouette ou quelque chose ça peut être très bon pour la santé, prendre sa voiture et faire 5 km c'est pas pareil vous voyez, donc il y a aussi ce côté-là qui est très bon pour

Monsieur le Maire – cela dit traverser la rue de Verdun avec une brouette

Monsieur Le Lay – vous mettez de chaque côté, il n'y a pas à la traverser si vous mettez de chaque côté

Monsieur le Maire – je ne voudrais pas faire un clin d'œil et une assimilation à un jeu vidéo bien connu mais c'est un exercice périlleux à Terville.

Monsieur Le Lay – d'autres collectivités par rapport aux déchets verts l'ont fait et ça se passe relativement bien parce que la crainte qu'il y a toujours c'est qu'on y mette n'importe quoi, ensuite deuxièmement il faut trouver les endroits parce que et ensuite il faut les évacuer assez rapidement parce qu'il y a une fermentation qui se fait mais d'autres collectivités l'ont fait, ça se passe bien et là on responsabilise le citoyen

Monsieur le Maire – non mais je suis, sur les déchets verts je suis tout à fait d'accord avec vous, c'est un vrai problème et je le redis, vous aviez déjà posé la question l'année dernière et je ne sais pas vous répondre là, voilà, donc on va regarder ce point là oui.


S'il n'y a pas d'autre prise de parole, le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Un vieux et traditionnel sujet pour Monsieur Boulay.

Monsieur Boulay – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 11 -
Renouvellement de la convention d'occupation temporaire du domaine public fluvial – Ponton flottant sis à Cattenom
Rapporteur : Monsieur Jean-Paul Boulay

Avis favorable de la commission réunie.

Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ? Monsieur Gebus.

Monsieur Gebus – Juste une question, l'ATEJ n'a plus de bateau, ils ont été mis à disposition du club de voile de Basse-Ham.

Monsieur le Maire – Qui veut répondre pour la question de l'ATEJ, mais je pense qu'ils empruntent des bateaux, pas qu'ils en sont propriétaires.


Y a-t-il un membre éminent de l'ATEJ qui peut répondre  à cette communication ? Mais ils ont été mis à disposition de la Yole
Madame ???? – Je ne sais pas si ils sont encore en garage mais a priori il y a encore des activités nautiques

Monsieur Gebus – inaudible sans micro

Madame ???? – si vous voulez on vous donne une réponse dans la semaine, voilà.

Monsieur le Maire – orange donc, donc M. Wacheul confirme qu'il y a encore des petits bateaux orange, donc des optimistes, voilà

D'autres interrogations ? Sinon le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Alors à l'occasion du point n° 12 sur le recrutement d'agents non titulaires de remplacement et pour faire écho à la discussion de l'autre jour pour votre information. S'agissant des départs en retraite parce que sur l'évolution des frais de personnel qui évidemment est un point sur lequel nous sommes vigilants, je refaisais le point il y a quelques temps avec Madame Blaise et je m'assurais que l'évolution que l'on a intégrée dans la prospective dont on reparlera à nouveau assez rapidement et qui est significative est pour l'essentiel, voire pour la totalité puisque on n'a pas intégré là d'importants recrutements, l'effet du fameux GVT donc le glissement vieillissement technicité. Donc s'agissant des départs en retraite en prévision en 2010 nous n'avions pas de départ, en 2011 un départ, en 2012 a priori 4 départs, en 2013 aucun départ et en 2014 mais c'est sous réserve de la décision des agents concernés 3 départs, voilà. Je vous rappelle qu'on a une pyramide des âges qui est relativement déséquilibrée.


Petit point aussi d'information et quelques éléments statistiques sur le personnel communal, donc en 2011, j'ai fait faire une petite note de synthèse suite à la discussion de l'autre jour, en 2011 il y avait 73 agents hors crèche sachant que je vous rappelle qu'une des mesures qui a été assez rapidement prise a été la titularisation des agents, enfin qui n'étaient pas des agents mais des employés qui étaient dans des emplois aidés de l'époque type emplois jeunes et autres, donc ça a correspondu déjà à un certain nombre de recrutements, donc 73 agents hors crèche en 2001 et 86 agents hors crèche en 2011 donc une augmentation sur la période de 17 %. Il est rappelé que pour les communes de la même strate que la nôtre, donc je vous ai dit 86 agents pour nous, la moyenne pour les communes de la mêmes strate c'est 98 agents sachant que dans nos effectifs je vous rappelle qu'il y a une crèche où c'est 13 agents il me semble, donc ça donne quand même, ça relativise les appréciations qui nous conduiraient à considérer que nous sommes en sureffectif, je vous redis ce qui n'est certainement pas le cas, d'autant que la structure d'âge du personnel communal fait aussi que nous souffrons bien malheureusement de situations difficiles en terme de santé pour pas mal d'agents et parfois des situations vraiment très très lourdes. Donc le budget du personnel 2010, 3 954 000, le budget 2011 le prévisionnel 2011, 4 045 000 soit 2,30 % d'augmentation, il n'y a pas de recrutement donc là c'est un effet automatique, ça donne quand même une idée de l'importance de la charge quels que soient les efforts qui pourraient être faits.

Sur la question des contractuels, oui une petite information aussi qui ne me paraît pas inintéressante alors c'est une moyenne, on pourrait toujours discuter de l'intérêt des moyennes et avoir d'autres éléments de statistiques, mais la moyenne de la rémunération nette mensuelle des agents est de 1 823 €. Alors s'agissant des effectifs contractuels qui ont fait couler un petit peu d'encre, nous avons actuellement 12 agents équivalents temps pleins sachant que dans les contractuels on compte aussi les temps partiels de remplacement y compris sur les fonctions d'entretien, des choses comme ça, je vais revenir sur le détail, avec une moyenne de rémunération nette mensuelle, 1 823 je vous ai dit pour les titulaires, 2 072 € pour les contractuels, c'est là qu'on trouve notamment je vais y revenir quelques agents qui ont des rémunérations élevées eu égard à leur fonction, quelques, enfin on va dire un, je dois encore vous préciser que cela représente 14 % donc de la masse salariale et que nous sommes à 1 % près donc exactement, on est en-dessous à 1 % près dans la moyenne de la strate nationale donc là aussi c'est des éléments statistiques qui sont intéressants. Alors je devais vous indiquer aussi bon il y a un certain nombre d'autres éléments, on pourra en reparler, mais que le régime indemnitaire représente 22 % de la rémunération et là-dessus nous sommes de 4,6 % décalés, sur 24 € par mois en moyenne, décalés par rapport à la moyenne nationale des communes de la même strate voilà. Vous connaissez ma position là-dessus, je considère quand même qu'on est dans la fonction publique territoriale pas sur des rémunérations particulièrement astronomiques. Donc s'agissant des cohortes de contractuels au service du seul maire, je dois vous dire donc qu'il y a M. Leeman qui est en situation de contractuel avec la remarque suivante, c'est qu'il n'est pas toujours facile de recruter dans une collectivité de notre taille notamment dans du personnel titulaire, en raison de la limitation que nous avons statutaire au grade d'attaché et souvent les agents dans ces situations-là préfèrent opter  pour des fonctions dans les régions, les départements, les grosses villes pour tout un tas de raisons mais notamment pour des questions d'évolution de carrière, nous avons ensuite Monsieur, je vais pas énoncer les rémunérations publiquement, maintenant les élus peuvent les consulter il n'y a aucun problème et vous verrez vous n'aurez pas de surprise, ils n'ont pas gagné au loto, Monsieur Mateus donc qui est le juriste notamment en charge de l'administration générale est contractuel, Madame Munerol est contractuelle et Madame Niedercorn est contractuelle, donc Monsieur Kauffmann nous a quitté, était contractuel et Monsieur Hassan notre informaticien qui est à la mairie depuis 97 est toujours en situation également contractuelle voilà. Après on va retrouver un certain nombre de contractuels dans des emplois non permanents, espaces verts, agents d'entretien, agents d'entretien des voiries y compris dans les ACEM, bien sûr les emplois d'été, des choses comme ça, voilà ça c'est la réalité. Donc si on parle véritablement des fonctions qui sont à la direction générale de la mairie donc on a Monsieur Leeman, Monsieur Mateus, Madame Munerol et Madame Niedercorn donc 4 personnes. Et je vous redis si vous souhaitez consulter le détail des choses, vous allez voir Madame Blaise, bon je vous demande de garder la confidentialité sur les rémunérations, enfin comme ça vous serez je dirais tranquilisés sur les dépenses qui sont faites s'agissant de ce point-là quoi.

Sur ce, Monsieur Wacheul au point n° 12 a la parole sur le recrutement d'agents non titulaires de remplacement.

Monsieur Wacheul – Merci Monsieur le Maire

Point n° 12 -
Recrutement d'agents non titulaires de remplacement
Rapporteur : Monsieur Philippe Wacheul

Avis de la commission réunie favorable.

Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ? Sinon il est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous remercie.


Madame Wagner pour le point n° 13 et l'avenant à la convention avec l'ATEM.
Madame Wagner – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 13 -
Avenant n° 12 à la convention de l'Association Tervilloise d'Education Musicale
Rapporteur : Madame Denise Wagner
Monsieur le Maire – Y a-t-il des observations sur ce point ?


J'en profite pour vous indiquer que si il devait y avoir de quelle que manière que ce soit, et je le redis sans financement du contribuable tervillois, une nouvelle salle d'expression musicale, il serait proposé et le travail serait fait en collaboration avec l'école de musique pour faire simple, il serait proposé le cas échéant qu'elle y soit intégrée dans le projet. Comme je l'ai toujours dit parce que c'est l'occasion de le préciser, la perspective d'une nouvelle salle s'entend avec une partie du projet qui serait de service public, donc expression, formation, création musicale, ce qui me conduit d'autant plus à renouveler ce que j'ai dit l'autre jour et ce que j'ai eu l'occasion de dire ces dernières heures encore, notre ouverture complète à toute forme de partenariat avec je dirais les communes ou institutions de notre environnement qui le souhaiteraient. Alors ceci étant dit, tout dépendra de la volonté de l'ATEM qui s'administre évidemment librement hein voilà, enfin ses locaux étant amenés quand même à être rénovés ou refondus, je voulais à cette occasion vous faire cette précision.

Ceci étant dit, y-a-t-il des prises de parole sur ce point ?


Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Monsieur Froehlicher.

Monsieur Froehlicher – Merci Monsieur le Maire

Monsieur le Maire – vous avez une tête à prendre souvent les points qui fâchent ou à complication

Monsieur Froehlicher – non pas forcément

Monsieur le Maire – alors pourquoi celui-là. Bon celui-là c'est l'occasion quand même de lancer la réflexion

Monsieur Froehlicher – le débat tout à fait

Monsieur le Maire – une fois qu'on aura évoqué la délibération, vous pourrez peut-être nous faire un petit point rapide puisque vous avez suivi les choses de près.

Point n° 14 -
Convention de participation financière à l'association Terville Florange Olympique Club Volley-ball – Année 2011
Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe Froehlicher

Avis favorable à l'unanimité de la commission réunie, merci.

Monsieur le Maire – Donc avant qu'on passe au vote, vous nous faites un petit point peut-être ?
Monsieur Froehlicher – oui donc pour ceux qui ont un petit peu suivi les résultats, les derniers résultats du TFOC donc sportivement ils ont l'accès en nationale 1, Monsieur Mroczkowski m'a déjà fait part de son gros souci de montage de son budget donc il va certainement très très prochainement nous demander de se réunir afin de demander des subventions supplémentaires, donc l'équipe 1 y joue, joue demain pour la 1ère place mais déjà sportivement ils montent, là ils jouent, les deux derniers matchs c'est uniquement pour être champion de nationale 2, voilà, on se félicite, malgré tout sportivement on s'en félicite, ensuite c'est un autre débat.
Monsieur le Maire – bon deux remarques là-dessus, d'une part il y a toujours pour le TFOC la question du gymnase parce que dans le centre sportif que nous devons construire, c'est une contrainte que de devoir tenir compte d'un club qui joue à ce niveau, il y a donc, on est astreint à entrer notre gymnase dans une certaine catégorie. Deuxièmement j'aimerais Monsieur Froehlicher que vous donniez une idée d'ores et déjà au Conseil Municipal, puisque Monsieur Mroczkowski va être rencontré, du niveau de l'enjeu financier pour la commune quoi, selon votre appréciation avec les éléments que vous avez à ce jour en mains.
Monsieur Froehlicher – Vous me parlez de
Monsieur le Maire – de subventions, sans parler de toutes les aides indirectes que nous donnons.

Monsieur Froehlicher – oui je pense que c'est, actuellement donc il y a 25 000 € de fonctionnement, ces dernières années ils ont eu, ils ont toujours demandé et reçu 
15 000 € de subventions exceptionnelles et ensuite ils ont des avantages en nature que ce soit les différents appartements mis à disposition des joueuses ainsi que les déplacements par les véhicules mis à disposition par la mairie, donc ça tourne autour de 67 ou 68 000 € je pense

Monsieur le Maire – et la demande serait

Monsieur Froehlicher – et la demande serait en terme de fonctionnement, serait un minimum de doubler la subvention actuelle.

Monsieur le Maire – donc ça veut dire de l'ordre de 80 000 €, voilà.


Alors on retombe sur une question politique qu'on avait déjà évoquée mais on va la réévoquer, c'est celle de la contrainte que font peser les fédérations sur les clubs donc avec des obligations de budget minimal, de structure de personnel minimale, d'exigence de joueurs uniquement professionnels etc, etc…

Monsieur Froehlicher – c'est les grosses exigences de la fédération pour monter le budget, l'année prochaine ils doivent avoir que des joueurs sous contrats en nationale 1 ainsi que le budget qui doit tourner entre 400 et 500 000 € de budget de fonctionnement.

Monsieur le Maire – donc c'est trouver du sponsoring à cette hauteur là sur un sport qui n'est pas ultra médiatisé, c'est une mission qui est quasiment impossible quoi voilà. Alors on était déjà intervenu pour votre info sur ce sujet c'est comme les postes pour signaler que ça nous paraissait quand même pas trop conforme à l'esprit du sport quand bien même il devenait professionnel en tout cas au moins dans son appellation que finalement d'interdire au club de dépenser moins ou d'avoir des joueurs amateurs parce qu'on en est là, le fait c'est ça voilà. Ça vous donne une idée, c'est 60 000 en intégrant les aides en nature et ça signifierait qu'il faudrait je dirais rallonger l'aide de 40 000 €, je ne crois pas que Florange mais là je ne peux pas le garantir parce que je n'en ai pas reparlé avec Philippe Tarillon récemment mais je ne suis pas sûr que Florange soit prêt à faire un effort à cette hauteur-là, je sais pas si vous avez des échanges avec leur adjoints ou

Monsieur Froehlicher – j'ai eu des échanges il y a quelques temps mais on n'a pas parlé forcément de, c'était pas à l'ordre du jour à l'époque mais
Monsieur le Maire – alors sur ce point-là aussi mais ça ce qui a été fait par la Communauté d'Agglomération où on a toujours été en accord là-dessus avec le Président, c'est de dire que typiquement sur ce type de sport et de club, le soutien doit être un soutien d'Agglomération, voire de plusieurs Intercommunalités quoi, voilà. Enfin vous savez que la demande va être formulée hein, Monsieur Mroczkowski va venir nous voir, et va nous dire bon
Monsieur Froehlicher – pour information il est en vacances cette semaine, c'est pour ça qu'on n'a pas eu de nouvelles.

Monsieur le Maire – ceci étant dit, nous passons au vote.


Qui est pour, qui est contre ? pardon

Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Nous passons au point n° 15 qui est la Convention relative à la Politique Départementale de Prévention Spécialisée, je tiens à vous dire que là on passe une délibération mais que Madame Nalepa est d'ores et déjà extrêmement impliquée sur ce sujet et qu'il y a des discussions en cours, voilà, qui pourraient dans les mois à venir conduire à quelques, peut-être à quelques adaptations dans ce domaine-là, donc on va la laisser travailler et on refera le point avec elle.


Donc dans l'immédiat au point n° 15, vous avez la parole Madame Nalepa.

Madame Nalepa – Merci Monsieur le Maire

Point n° 15 -
Convention relative à la Politique Départementale de Prévention Spécialisée
Rapporteur : Madame Danièle Nalepa
Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?

Sinon il est ouvert au vote.


Qui est contre ? Pardon, excusez-moi Monsieur Le Lay.
Monsieur Le Lay – Quel est le coût de la, puisqu'il n'y a pas le coût dans la
Madame Nalepa – J'ai lu tout à l'heure dans le budget de tête il est de 11 500 €. Je demande confirmation mais je crois

Monsieur le Maire – oui c'est ça, la direction générale rajoute plus la mise à disposition du logement voilà.

Madame Nalepa – c'est très flou. Nous observerons.

Monsieur le Maire – donc vous aurez compris que Madame Nalepa est à la fois prudente et attentive est le mot, qu'elle s'interroge et qu'elle analyse voilà, elle observe et elle dialogue. Je pense que l'on reviendra sur ces questions d'accompagnement dans quelques temps voilà.


Y a-t-il d'autres demandes de prise de parole ?


Sinon le point est ouvert au vote.


Qui s'abstient ?


Qui est contre ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Monsieur Froehlicher pour les subventions aux associations pour l'opération Macadam Sport 2011.

Monsieur Froehlicher – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 16 -
Subventions aux associations pour l'opération Macadam Sport 2011
Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe Froehlicher

Avis favorable à l'unanimité de la commission réunie, merci.

Monsieur le Maire – Vivement la piscine d'Agglomération à Thionville.


Qui souhaite s'exprimer ? Sinon le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Rue Thiers, acceptation d'une cession foncière, Monsieur Ackermann.
Monsieur Ackermann – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 17 -
Rue Thiers – acceptation d'une cession foncière
Rapporteur : Monsieur Raymond Ackermann

Avis favorable à l'unanimité de la commission.

Monsieur le Maire – Merci Monsieur Ackermann

Qui souhaite s'exprimer ? Sinon le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Monsieur Ackermann a la parole au point n° 18 - 40e Régiment de Transmissions – acceptation d'une cession foncière.
Monsieur Ackermann – Merci Monsieur le Maire

Monsieur le Maire – rue du 40e Régiment évidemment
Point n° 18 -
Rue du 40e Régiment de Transmissions – acceptation d'une cession foncière
Rapporteur : Monsieur Raymond Ackermann

Avis favorable à l'unanimité de la commission.

Monsieur le Maire – Pour info et question il y avait, vous savez on avait sur ce site un petit problème de développement d'un stockage de voitures donc a priori l'intervention des services a été efficace, personne n'a remarqué de nouveaux problèmes ? Ok.

Donc pour revenir à la délibération, est-ce qu'elle appelle des commentaires de votre part ?


Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté.

Monsieur Berardi au point n° 19, l'approbation du programme de révision d'aménagement forestier 2010 – 2029.

Monsieur Berardi – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 19 -
Approbation du programme de révision d'aménagement forestier 2010-2029
Rapporteur : Monsieur Robert Berardi
Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?

Pour information, on avait beaucoup de soucis vous savez avec et beaucoup de plaintes des habitants à propos des dégâts de sangliers dans les jardins notamment au Domaine donc d'une part l'association de chasse à l'arc qui est attributaire du lot est intervenue mais sans toutefois avoir un grand succès parce que la présence n'était pas énorme et surtout on a rappelé aux habitants qu'il fallait peut-être éviter de laisser différents types de déchets alimentaires ou autres qui étaient susceptibles d'attirer les animaux et un certain nombre d'autres interventions ont été faites, a priori on est à peu près tranquille maintenant. Alors bien évidemment là encore c'est une problématique qui est à traiter sur la totalité d'une zone qui va de Terville à Elange, sachez d'ailleurs à ce propos que Thionville a étendu un de ses lots de chasse notamment celui qui est juste à côté de la zone de Terville qui était non chassée qui est devenue depuis chassée, voilà. 
S'agissant de la forêt, on pourrait avoir de longs débats, comme notre forêt n'est pas très grande, quant au mode d'exploitation et de replantation préconisé par l'ONF qui reste quand même plutôt productiviste que dans une optique de développement durable, mais bon ça nous ne sommes pas Saint-Quirin et nous n'avons pas des recettes de 11 millions malheureusement.


Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?


Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.

Donc avant de conclure le Conseil donc je vous confirme que dès que nous serons prêts, maintenant que ces votes de conseil ont été faits, on organisera un débat sur le projet communautaire, il y aura peut-être un travail en commission avant je ne sais pas encore comment on va procéder parce que les délais sont courts. On a aussi été informé récemment qu'un débat devait avoir lieu en Bureau le 12 mai ce qui est quand même particulièrement court, personnellement je suis absent, et c'est programmé depuis 
8 mois, le 12 mai enfin sur plusieurs jours, donc et je ne suis pas le seul Maire à être absent, donc nous allons éventuellement essayer de solliciter le décalage du débat d'une semaine ou deux, voilà pour votre information. Ce qui nous permettrait avant le Bureau de faire un Conseil Municipal ce qui serait mieux que de le faire après quoi, voilà.


Merci à tous et excellent week-end.
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